
D É C I S I O N 
 

 

 

 QUÉBEC RÉGIE  DE  L’ÉNERGIE 

 

 

D-2010-100R R-3720-2010 23 juillet 2010 

 

 

 

PRÉSENTS : 

 

Gilles Boulianne 

Marc Turgeon 

Jean-François Viau 

 

Régisseurs 

 

 

Société en commandite Gaz Métro 

Demanderesse 

 

 

et 

 

 

Intervenants dont les noms apparaissent ci-après 

 

 

Décision sur la Phase 1 – Rectification 

 

Demande de modifier les tarifs de Société en commandite 

Gaz Métro à compter du 1
er

 octobre 2010 
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Intervenants : 

 

- Option consommateurs (OC); 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE); 

- Union des consommateurs (UC); 

- Union des municipalités du Québec (UMQ). 
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[1]  Le 23 juillet 2010, la Régie rend la décision D-2010-100 dans le cadre de la 

phase 1 du dossier R-2720-2010. Toutefois, une erreur cléricale s’est glissée aux sections 

Intervenants et Représentants qui n’auraient dû comprendre que la liste des intervenants 

reconnus à la phase 1 ainsi que la liste de leurs représentants. 

 

[2]  Pour ces motifs, 

 

La Régie de l’énergie : 

 

RECTIFIE les sections Intervenants et Représentants de sa décision D-2010-100, 

comme suit : 

 

Intervenants : 

 

- Option consommateurs (OC); 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE); 

- Union des consommateurs (UC); 

- Union des municipalités du Québec (UMQ). 
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Représentants : 

 

- Option consommateurs (OC) représentée par M
e
 Martin Saint-Jean;  

- Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) représentée par 

M
e
 Vincent Regnault; 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE) représentée par M
e
 Pierre Grenier; 

- Union des consommateurs (UC) représentée par M
e
 Hélène Sicard; 

- Union des municipalités du Québec (UMQ) représentée par M
e
 Steve Cadrin. 

 

 

 

 

 

 

Gilles Boulianne 

Régisseur 

 

 

 

 

 

Marc Turgeon 

Régisseur 

 

 

 

 

 

Jean-François Viau 

Régisseur 
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Représentants : 

 

- Option consommateurs (OC) représentée par M
e
 Martin Saint-Jean;  

- Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) représentée par 

M
e
 Vincent Regnault; 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE) représentée par M
e
 Pierre Grenier; 

- Union des consommateurs (UC) représentée par M
e
 Hélène Sicard; 

- Union des municipalités du Québec (UMQ) représentée par M
e
 Steve Cadrin. 


